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mair ie de R o u b a i x , a û u q u e chacuu puisse 
eu prendre connaissance. 

Le présent avis sera publ ié à sou de caisse 
dans la commun • de Houbaix et affiché tan t 
i la porte de l l l o t e l -de -Vi l l e q u ' a u x portes 
des trois églises paroissiales. 

Le maire ment ionnera sur u n registre qu ' i l 
ouvr i ra à cet effet et que I n part ies qtii com
paraî t ront seront requises de signer, les d é 
clarat ions et réclamat ions qu i lui au ron t été 
faites verba lement et y annexera celles qu i 
lu i au ron t été remises par écrit . 

Ces déclarat ions et réclamations seront re
çues à la mair ie , tous les jours , de onze h e u 
res à mid i , le d imanche excepté, j u s q u ' à 
l 'expirat ion d u délai de hu i t a ine ; c 'est-à-dire, 
j u s q u ' a u 25 janvier à mid i . 

R o u b a i x , le 16 janvier 1872. 
J. DEREGNAUCOURT. 

M. Testelin,député du Nord,a deman
dé qu'il fût émis 40 millions de monnaie 
dé cuivre dans l'intérêt des ouvriers et 
des industriels. L'urgence combattue 
prtr le ministre des finances n'est pas dé
clarée. M. Pouyer-Quertier a annoncé à 
l«l chambre que le stock de la monnaie de 
ctiivre est considérable. 

La Compagnie de l'Est annonce que 
los expéditions de marchandises à petite 
vitesse en destination de Bel fort (local 
et transit) sont de nouveau suspendues 
jusqu'au nouvel avis. 

Le ministre de l'intérieur étudie en ce 
moment un projet d'après lequel seraient 
créés, dans toutes Iris principales villes 
de France,des bttredttx tTêiti /nation où 
le public pourrait Faire évaluer les mar 
chandises achetées par lui» tbus les fois 
qu'il se oT(-irail trompé. Lu droit de dix 
centimes serait payé à l'Etat pour cha
que estimation.il y aurait à Paris quatre 
bureaux de ce génie. Chaque bureau 
se composerait de quatre employés, 
chargés chacun d'examiner une catégorie 
de marchandises différentes.comme cela 
se pratiqué dans tous les bureaux du 
mont-de-piétéi 

Le Journal des Débals signale un fait 
fort étrange L'impôt sur les allumettes 
chimiques établi par la loi du 4 septem
bre 1871 n'est pas encore en vigueur ; 
mais, si l'Etat n'en profite point, les 
marchands en profitent et nous lont re
ligieusement payer trois sous ce qui en 
valait deux autrefois. La fabrication a 
pi isun développement immense et les 
fabricants ont écoulé tout leur stock, de 
telle façon que, lorsqu'on aura décou-
veit un moyen d'assurer la perception, 
les approvisionnements seront faits pour 
longtemps. 

Les assises du département du Nord 
s'ouvriront à Douai le lundi 19 février 

Erochain ; elles se/ont présidées par M. 
aunoy, conseiller à la cour de Douai.— 

MM. Drouart de Lezay et Uardouin,con
seillers, siégeront comme assesseurs. 

On parle de la clôture de la chasse 
1871-1872 pour le 1er février. Il est,en 
eflel, de tradition qu'à la Chandeleur (2 
février), les perdrix commencent à s'ac
coupler. 

Un parle en ville d'un vol audacieux, 
qui aurait été commis,la nuit dernière à 
l'aide d'effraction. Nous donnerons de
main les détails. 

On nous écrit d'Orchies : 
Notre marché aux grains du 15 courant 

étai t ordinai rement approvisionné ; les affai
res semblent vouloir prendre u n e meil leure 
t enue , les apports ont toujours peu d ' impor
tance et les cours paraissent fermesquoi que 
les t ransact isns soient fort l imitées ; il est 

Î
robable que les affaires se réveilleront d'ici 

que lques semaines , mais au jourd 'hui les 
cours se sont fermés eu baisse de 25 à 50 
cent imes en moyenne par hecto l i t re . 

Les farines de la consommation ne se ven
den t pas encore bien facilement ; cependant 
la boulangerie parai t mieux disposée a n x 
achats que ces jours derniers . 

Nos pr ix actuels sont les su ivan ts : 
Far ine de 50 à 50-50 les 50 k i logrammes. 
Blé de choix de 29 à 1 1 . 
Blé blanc, première qual i té , de 27-25 à 

2 'J-25. 
Blé gris, seconde qual i té , de 20 à 28 . 
Seigle de I f i 18 . 
Fèves de 18-50 à 20 -50 . 
Avoine de 7-50 à 9-50. 
Marché peu fourni en graines oléagineu

ses. Le colza, qu i étai t en majorité, a été 
v e n d u de 31 à 34. Le l in , dont l 'apport est 
toujours ies t re in t , se prend dans les pr ix &J 
26-50 à 27-50. La caméliue peu demandée 

Four le momen t s'est rendue de 25 à 27 
hectolitre et à ce dernier p r ix , on t rouvai t 

difficilement acheteur . 

Très fort marché à Bergues: 4(AH") hect. 
Ce sont les apports qu'on voyait chaque 
année à cette époque lorsque la récolte 
était bonne. Si, jusqu'ici cependant, les 
marchés de Bergues étaient relativement 
faibles, il ne faut pas l'attribuer au man
que de blé, puisque cette contrée a été 
favorisée l'année dernière, mais d'abord 
aux travaux des champs et ensuite à la 
réserve des détenteurs qui, comptant 
toujours et avec raison sur des prix plus 
élevés, attendaient. 

Aujourd'hui qu'ils sont persuadés 

au'on a encore exagéré le déficit de la 
ernière récolle, qu'au lieu d'être de 20 

à 25 millions d'heclolitres, il est à peine 
de 1a; que la récolte des pommes de 
terre a été abondante, qu'il reste encore 
beaucoup de blé en réserve, et qu'enfin, 
nu moyen des importations qui repren
draient avec la balle aaiaon, ou a» doit 

plus compter sur des prix plus hauts 
que ceux d'aujourd'hui, ils se décident 
à v e n d r e . 

T o u t e f o i s , l e s b o n s b l é s s o n t t o u j o u r s 
r e c h e r c h é s . I l s s e s o n t v e n d u s h i e r d e 
2(3 .50 à 2 7 ; l es a u t r e s d e 2 3 à 2 4 . La m e r -
c u r i a l e c o n s t a t e 4 0 c . d e b a i s s e à l ' hec 
t o l i t r e . 

L e m a r c h é au lin a é t é m i e u x a p p r o v i 
s i o n n é q u e la s e m a i n e p r é c é d e n t e . La 
v e n t e • é t é l e n t e e t les a c h e t e u r s p l u s 
d i i l i c i l e s q u e d ' h a b i t u d e . 

P r e m i è r e q u a l i t é , d e 3 fr. à 2 . 8 0 ; 
d e u x i è m e , 2 . 7 5 à 2 . 5 0 ; t r o i s i è m e , 2 . 4 5 
à 2 . 0 5 . 

La m e r c u r i a l e d o n n e u n e h a u s s e d e 34 
c e n t i m e s . 

L e Mercure cVO'lhez d o n n e à s e s l e c 
t e u r s u n e r e c e t t e q u ' o n p e u t p l a c e r a u 
n o m b r e d e s c o n n a i s s a n c e s u t i l e s ; la 
voic i : 

« L e s feu i l les d e t o u s les g é r a n i u m s 
o n t la p r o p r i é t é d e g u é r i r p r o m p t e m e n t 
l es c o u p u r e s , l es é c o r c h u r e s e t a u t r e s 
p l a i e s d e ce g e n r e . 

» On p r e n d u n e ou p l u s i e u r s feu i l l es 
d e c e t t e p l a n t e q u e l 'on é c r a s e u n p e u 
s u r u n l i n g e e t q u e l 'on a p p l i q u e a i n s i 
s u r la p l a i e . 

» Il a r r i v e t r è s - s o u v e n t q u ' u n e feui l le 
suff i t p o u r la g u é r i s o n . E l l e s ' a t t a c h e 
f o r t e m e n t à la. p e a u , a i d e a u r a p p r o c h e 
m e n t d e s c h a i r s , e t c i c a t r i s e la b l e s s u r e 
e n p e u d e t e m p s . 

» N o u s c r o y o n s d e v o i r d o n n e r c e t a v i s 
à t o u t le m o n d e , m a i s s u r t o u t a u x o u 
v r i e r s et à n o s l e c t e u r s d e la c a m p a g n e , 
q u i p r o f i t e r o n t d ' u n p r o c é d é a u s s i s i m p l e 
e t t o u t à l e u r p o r t é e . » 

j h . 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . 

Présidence de M. P a r e n t y . 

Audience du, 16 janvier. 

DUEL ENTRE M. UES KOTOLRS ET M. ST LÉGER. 

Le t r ibuna l commence son audience à 11 
heures par l 'appel de que lques affaires peu 
impor tan tes . 

Vers mid i moins vingt , la salle est r e m 
plie, et on appelle la cause d u due l . 

Ont été assignés comme p 'évt-nus M. Saint-
Léger, et ses deux témoins, M. Legrand et 
M. S e y d o u x . membres comme lui d u Conseil 
général , et MM. Billet et Baussier , témoins 
de M. des Rolours — Ce* derniers sont a s 
sistés par M. Oscar de Vallée, d u ba r reau de 
Par i s . 

M. Des Rotours , qu i a été blessé, est ap
pelé comme témoin et relate les causes du 
due l et ses c i rconstances. 

M. Dane l , prés ident d u Conseil général , 
dépose éga lement comme témoin et rend 
compte de la discussion dans laquelle M. 
Sa in t -Lége r a prononcé les paroles qui ont 

ë:-ovo(rué la demande d 'expl icat ions de M . 
es R o t o u r s et le duel q u i s'en est su iv i . 
M. le docteur i louzé de l 'Auluoi t l'ait con

naî t re au t r i buna l la blessure qu ' i l a cons ta
tée sur la poi tr ine de M. Dès Rotours . Cette 
blessure ? la i t légè ' réetn 'a pas occasionné d ' iu 
capacité de travail prolongée: 

H . le prés ident procède à l ' interrogatoire 
des p révenus . 

M. Sa in t -LPg n r ne répand pas à l 'appel 
clé sofa nom. On annonce qu ' i l est malade ,e l 
u n ct?rtilieàt de médecin le constate . 

M. Dùfftrht, Fubs t i tu t d u procureur de la 
Républ ique. regre t te q u e , d e u x fois en u n mois 
le t r ibuna l ;iit à connaî t re u n e poursu i te à 
raison d'u:;e due l . Il est ime que le motif de 
la rencontre étai t sans impor tance et b lâme 
des hommes publ ics qu i devra ient être les 
premiers à respecter la loi ,du scandale qu ' i l s 
ont donné . 

M. ( tsearde Vallée constate d 'abord ce qu ' i l 
y a d 'é t range et de contraire au bon sens dans 
cette fiction de la loi qu i l'ait des témoins de 
M. Des Rotouis les complices d 'une blessure 
faite par M. Sa iu l -Léger cont re lequel i l s s'é
taient rangés . 

(Ju'il me soit permis de le d i re , sans vou 
loir donner à ce débat uue impor tance que 
semble redouter un des témoins que les t é 
moins chargea de défendre l ' honneur d" M. 
Des Rotours ont trouvé sa cause bonne . jus te , 
excellent •. Aujourd 'hu i , tout le monde me 
parait d'accord pour flétrir l 'acte de ré t ro 
cession consentie par la Compagnie d u Nord-
Est à la Compagnie d u Nord . On nous dit 
qu ' i l ne s 'agissait que d ' uue quest ion de for
me. A la bonne heu re , et voilà qu i couso- I 
lera M. Des Kotours q u i . su r cette ques t ion , ! 
a la conscience de rempl i r un devoir publ ic . 

.Vpié:-. •••• vuir J j j <Ue le gouvernement à 
faire uue ^ M S É W V H Q I ] Compagnie dans : 

. l ' un ique b u t de d i m i n u e r les inconvénients 
d u monopole , d 'obteni r des tarifs p lus con
venables et de faciliter les t ranspor ts de ma
nière à pouvoir affronter la concurrence i m 
posée par les trai tés de commerce. M. Des 
Rotours du t éprouver une . ind igna t ion qu i n e 
se comprenai t que t rop, q u a n d il appr i t q u e 
cette entreprise de concurrence n 'é ta i t q u ' u n e 
entrepris - de spéculat ion ; q u ' u n e affaire, 
dont le pays ent ie r devai t profiter, n 'avai t 
abouti qu ' à u n e p r ime de qu inze mil l ions 
* u profit de ce ( m o u appelle les act ionnaires 
de d i v i d e n d e s . . . 

Cette colère si légi t ime, j ' e n ai lu l ' expres
sion dans ur\e déposit ion de M. P o u y e r -
Ouertier , an imée de cette vivacité qu i carac
térise ce g rand indus t r i e l . 

M° de Vallée rappelle que le Conseil m u 
nicipal de Lille, la Chambre de commerce 
de cette vil le et la Chambre de commerce do 
Rouba ix . s ' é ta ien t prononcées contre cette 
rétrocession; vœu par sui te favorable à la 
cause q u e plaidai t M. Des Rotours devant le 
Conseil général en y appor tan t une décence, 
u n e courtoisie qu i imposaient de l ' en tendre 
respectuenseme u t . 

Aujourd 'hui M. Saint -Léger nous d i t . pa r 
in termédia i re , il est vra i , qu ' i l est de l 'avis 
de M. Des RouAours. Celui-ci, u san t d ' u n 
droi t par lementai re , d j m a u d i le scrut iu pu
blic . C'est alors que M. Sa in t -Lég - r lance 
cette phrase que je t iens pour u n e offense ; 
et , eu effet, si par t isan que je sois de la 
l iberté par lementai re , je u 'ad tn ts pas q u e l l e 
deire aiiar juaqua-là.ll y avait là «ne atteint* 

directe à la personne, au caractère de M. Des 
Rotours , Il usais d 'un droit eu demandan t le 
scrut in pub l ic . 

Rien de p lus légitime que sa demande a.u 
sein de cette démocratie qui déborde et de 
cette société qu i veut que tout se fasse p u 
b l iquemen t . 

La parole de M. Sa in t -Léger , grave par 
e l le-même, l 'était encore plus par le lieu où 
elle étai t proféré- et ) ar la personne qui la 
proférait. 

J e ne reconnais pas à tous le droit d ' i n 
sul ter : il est des insul tes , quoi que fasse 
l ' insul teur , qu i ne portent pas. Il n 'en sau 
rait être ainsi des paroles de M . S a i n t - L é 
ger, rappor teur d 'un bureau , colonel de la 
garde nat ionale . * 

M. de Rotours vous di t qu ' i l s'est cru i n 
sul té : il er-t le meil leur juge en pareil cas. 
I l a espéio que la réllexion inspirerait mieux 
M. Sa in t -Lége r . Son espoir a été déçu : la 
s ténographie consignait l'offeuse. 

Depuis . If. Saint-Léger pouvai t s 'expli
quer , a t ténuer , modifier ses' paroles. I l s e&t 
refusé à le fair •. Vous savez le reste. 

Il y a eu en tout cela de la fatalité; il n ' y 
a p lus au jourd 'hu i d'adversaires. Deux hom-; 
mes de cœur étaient en face l 'un de l 'autre 
Dieu a voulu qu ' i l n 'y eû t q u ' u n résul ta t peu 
sanglan t . 

Main tenant il faut se rendre compte de 
tout : il ne suffit pas de dire la loil II con
vient de voir les choses avec u n peu p lus de 
philosophie et de n'avoir que des sévérités 
nécessaires. Pai exemple, soyez sévères con
tre l ' insul te , parce que votre devoir est de 
protéger les c i toyens; mais pourquoi seriez-
vous sévères cout ie d e s h o m m s qu i ont été 
blessés à l'occasion de leurs convictions, et 
qui cherchent une satisfaction à de légit imes 
susceptibi l i tés. 

IL faut réfléchir, d 'ai l leurs, que dans les 
temps t roublés où nous vivons, la vie pu
bl ique est semée d'écueils, et que les s u s 
ceptibili tés qui s'y ra t tachent sont essent iel
lement excusables : Il faut que chacun dé
fende son h o n n e u r . 

Laissez-moi vous citer u n exemple dfs 
exigences qui naissent de la vie po l i t ique . 
Un jour , en 1848, u u membre de l 'Assemblée 
nat ionale , pour lequel j ' a i eu l ' honneur de 
plaider, s'en p renan t précisément à l 'homme 
qu i est au jourd 'hu i à la tète d u gouverne
men t , qualifiait devant lui l 'élection du pré
sident , Louis Bonapar te , et affirmait q u elle 
était une hon te pour la France . M. fh ie i s 
t rouvant le propos blessant ,protesta v ivement , 
et c'est au sortir même de la séance où le 
propos avait été t enu , que deux balles s 'é
changeaient à la porte Maillot. 

Y avait-là u n oubli de la loi t Non, il n ' y 
avait que l ' en t ra înement des convict ions. 

P l u s les pouvoirs publ ics faiblissant, p lus 
il importe que chaque ci toyen veille sur son 
h o n n e u r . 

C'est ainsi que l'on vit n n h o m m e i l lus t re , 
voisin déjà de la vieillesse, couvert de g lobe 
mil i ta i re , possédant une renommée oratoire 
peu t être sans exemple , aller ainsi au bois 
de Boulogne chercher peut -ê t re la mor t . 

Si j ' a i invoqué ce souvenir qu i me revient 
en mémoire , c'est pour vous mont re r que ce 
n 'est pas la loi seule, mais souvent le fait 
qu i régit de pareilles affaires. Aussi apporte
rez-vous une ext iè ine modérat ion dans votre 
jugemt n t et vous suffira-t-il d'avoir assuré 
l 'exécution de la loi, si vous jugez qu 'e l le a 
été violée. 

Pa r ces observat ions nécessitées par la d é 
fense des témoins de M. des Rotours , je n 'a i 
voulu que vous démontre!- combfen il est 
sage de ne faire que l 'application la p lus m o 
dérée possible de la loi. 

M. Legrand, l 'un des témoins de M . S t . -
Léger, avocat à Valenciennes , demande la 
p a r o l e — il regrette que M. des Rotours ait 
t'ait appel à ce qu ' i l qualifie une parole so
lennelle qu i t end , d i t - i l , à s 'accl imater à 
Lil le. 11 déclare qu ' i l n 'a pas besoin d'être 
défendu par 1 honorable avocat. I l prononce 
que lques paroles d'e.oge pour M'. S t -Léger 
absent , re tenu par u n e indisposi t ion. 

Après u n e assez longue dél ibéra t ion, le 
t r ibuna l rend uu jugement qu i condamne M. 
S i - L é g e r à 200 francs d 'amende et chacun 
des 4 témoins à 100 l ianes d ' amende , et 
rous les p révenus sol idairement aux dépens . 
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Préside; ce de M. le colonel de La Porte. 

AFFAIRE DES OTAOES DE LA ROQUETTE. 

(Suite.) 

Audience du 16 janvier 1872. 
Le conseil consacre au jourd 'hu i la première 

part ie de son audience à la lecture des d é 
posi t ions éc i i le - des témoins absen ts légale
men t ou i l légalement . Que lques-unes de ces 
déposit ions sont eu faveur de certains accu
sés : a ins i , u n sieur Apse, qu i étai t au greffe 
au momen t de l 'arrivée des otages, parle des 
mauva i s t ra i tement dont lr- brigadi r Picou" 
a cté l 'obet de la par t des fédérés. 

Un au t re , le n o m m é Ciezkowski, é tud ian t 
polonais qu i é ta i t dé tenu à la Roquet te , r a -
cout « longuement les scènes qui ont précédé 
l 'exécutio. i . Il a vu Ramain qu i marehai t 
auprès d u peloton.les m a i n s d a u s c ' s poches, 
et il a parfaitement en tendu les paroles que 
Monseigneur Darboy a prononcées pour r é 
pondre aux injures dont il été assailli .-

« J ' a i consenti à écrire pour la C o m m u n e 
à Versail les, aura i t d i t l 'archevêque de P a 
ris ; mais ma lettre n 'a pas eu de réponse . 
Quan t à la l iberté, je l'ai toujours aimée et 
je n 'ai rien fait dans ma vie que ce que j ' a i 
cru.ê t re le bien.» 

Mais les insul tes conl iuuèreut , et elles d e 
vinrent si grossières q u ' u n des insurgés d i t 
à ses compagnons : 

— Un h o m m e qu i va mour i r ne doi t pas 
être insul té ; il n ' y a que les lâches qu i i n 
su l t en t au ma lheu r . 

B a n s cette même déposition,ce Ciezkowski 
rapporte les dernières paroles du Père Allard: 

— J e meurs pour la cause de, la jus t ice . 
Tou t ce qu 'on peu t me reprocher, c'est d'a
voir fait le b ien . 

Après ces lectures . M. le colonel de L a -
porte reprend l 'audi t ion des témoins Un 
d ' eux , le sieur Adne t , marchand de v ins , 
confirme ce qu i a été relevé à la charge de 
f«xUui e'tet-4-dira sa présente à l'axéautiaa 

avouée par lui-méoM à son beauvfrère ; mais 
ce pa ien t , nommé Bei^. ' vi<uit ensui te , 
• lit au conseil que For t in ne lui a pas fait 
cette confidence, et qu' i l n 'a répété le fait 
qu 'après l'avoir entendu raconter 

Le témoin su ivant est un gardien de la 
pa ix , du nom de Guenet . Il a fait deux mois 
de prison, et un jour qu' i l disait à François : 
« Mais pourquoi nous gardez-vous ici ? nous 
sommes d 'honnêtes gens ; » le directeur lui 
répondit , en lui m o n t i a n t les voleurs et les 
assassins dé ténus à la Roquet te : 

— Tenez ! vous voyez bien ces gens-là ? 
eh bien ! je les redoute moins que vous • car 
c'est vous et les)sergents de ville qu i avez 
commis tous les crimes qu i ont été commis 
dans Par i s .D 'a i l l eu r s , si on vous garde,c 'est 
qu 'on a de bonnes raisons pour ça, 

Le commissaire du gouve rnemen t .—Fran
çois vous faisait voir à ses amis ? 

R. Comme si nous avions été les singes du 
J a r d i n des Plantes . Un jour une femme qui 
étai t avec les amis de François s'écria : H e u 
reusement que les portes sont solides! Il faut 
prendre ses précautions avec ces gailliards-là. 

Le commissaire d u gouvernement .— Con
naissez-vous cette femme i 

R. C'est la faune Graudel , celle qui est 
là-bas ; elle vivait avec le directeur. 

François . — Cela est faux; j ' a i toujours été 
t iès bon pour les dé tenus . 

Le conseil appelle ensuite madame Roc-
quet , à laquelle Poidevin a fait ses confi
dences à Urschwiller et ce témoin confirme 
sa déposition malgré les dénégations de cet 
accusé. Pu i s Thiessard, le gardien du cime
tière du Père-Lachaise, raconte qu 'a trois 
heures et demie, il a reçu les cadavres des 
malheureuses victimes; et le fossoyeur Du-
mal ix complète ce lugubre récit, en rappor
tan t comment il a placé les six corps dans 
une large fosse, après avoir toutefois recon
n u l 'archevêque à sa soutane et à ses bas 
violets. 

Quelques autres témoins d 'un intérêt mé-
d'ocre sont encore en tendus ; puis l 'audience 
est levée à qua t re heures 11 demie, et ren
voyée à demain pour les dernières déposi
t ions. 

Il est peu probable que M. le c o m m a n 
dan t Rus tan t puisse prendre la parole avant 
j eud i . 

Fai ts Divers 
— Le procès fies assassins des otages vient 

de fournir u n mot qu i résume à lui seul 
toute l 'histoire de la Commune . 

Le président demande à l 'un des témoins 
par quel moyeu il a été assez heureux pour 
s'en fuir de cette prison, si solidement fer
mée sur les honnê tes gens . 

Le témoin a donné le secret de sa li
ber té : 

« J e me suis déguisé en forçat. » 
Toute la Commune est dans ce mot . 

— Dans u n e des dernières séances de 
l 'Académie des sciences de Par is ,M. le doc
teur Rabu teau a c o m m u n i q u é des expérien
ces relatives à l 'action des chlorures sur l 'é
conomie h u m a i n e . L 'habi le physiologiste a 
é tudié les chloiures alcalins et le protochiure 
de fer. Il a vu que ces composés activent 
d ' u n e façon salutaire les fonctions de l 'orga
n i s m e , . e t en part icul ier la sécrétion d u suc 
gas t r ique . De plus, le protochloro rare de 1er, 
eu sa qua l i té de s i ferrugineux,est ant ichlo-
rot ique et an t i anémique , mais avec cet avan
tage qu ' i l est absorbé bien p lus facilement 
que tous les au t res . Auss i M . ' R a b u t e a u pro
pose de le subs t i tue r , eu thé rapeu t ique , aux 
aut res composés fur rugineux. 

Les heureuses propriétés des chlorures ont 
condui t M. R a b u t e a u à faire fabriquer d u 
pa in à l 'eau de mer, et ce pa in , d 'une sa 
veur excellent^, se trouve jouir en effet de 
propriétés qu i eu doivent Eure recommander 
l 'usage. Il y a là u u e idée dont la médecine 
doit tirer profit. 

Comme le di t M. M . R a b u t e a u , si l 'eau de 
mer n 'é ta i t pas si abondan te , ce serait la plus 
précieuse des eaux minérales . Lu incorpo
ran t les principes de l 'eau de mer dans la mer 
dans le pain, on en fait u n a l iment riche en 
chlorures . 

— Un architecte de Par i s , M. B . . . , pos
sède une maison de campagne a u x environs 
de Par i s . 

Il se hâ ta de s 'y rendre après la capitula
tion, et jugez de son é tonnement en t rouvant 
d a n s son salon six pianos au lieu d ' un . 

Mais il appri t bientôt que tous ces pianos, 
y compris le sien, al laient être expédiés eu 
Al lemagne . 

Quan t aux tableaux qui avaient été décro
chés et qui gisaient, ri tournés , adossés aux 
p l in thes , ils n ' a t tendaien t également que leur 
feuille de route. 

P a r m i ces cadres se t rouvaient deux peti ts 
dessins sans valeur, mais que M . B . . . te
nai t de son père, qu i eu étai t l ' au teur . Il 
expose la s i tuat ion au général X . . . , eu le 
suppl iant de lui laisser ces modestes re l i 
ques . 

— Impossible, cher monsieur , répondit 
celui-ci : « Tout est catalogué (!) » E t , s'il 
m a n q u a i t u n dessin, on dirai t que je l 'ai 
pr is I 

— Dans u n club de réactionnaires : 
— Pardon , MM. les démocrates ! une pe

tite ijuestion : 
Si vous réclamez l ' instruction gra tu i te et 

obligatoire,* c'est que vous supposez q u ' u n 
h o m m e ins t ru i t est supér ieur à u n igno
ran t . 

Alors, seriez-vous assez bons — tant que 
vous serez ignorants — pour cesser d t vou
loir prendre le pas sur les gens ins t ru i ts ? 

Commerce 
Havre , 1? janvier 1872 

(Dépèche de MM. Kablé Bœswil lwald et 
Ce , représentés par M. Bul teau-Desbonnets . ) 

Affaires tiès calmes, livrables lourds; 
termes 127 ; disponibles fermes. On at
tend la solution de la question de l'im
pôt des matières premières. * 

Liverpool, 17 janvier 1872 
(Dépèche de MM. Kablé Bœswil lwald et 

Ce, représentés par M. Bul teau-Desbonnets . ) 
V e n l e s 1 2 , 0 0 0 b . ; p r i x i n c h a n g é . 
H.ceu.a 78,000 J* 

Liverpool, 16 janvier . 
Ventes 12,000 b., dont 4,000 b., mar

ché calme. Orléans pas au-dessous de 
good ordinary février mars et chargeant 
10 7/8 Amérique février mars 10 5/8. 
Cotes disponibles inchangées. 

Londres , M janvier . 
O r 108 7 / 8 . L o n d r e s 1 0 9 . U p l a n d 21 

7 / 8 . L i v e r p o o l c a l m e , m a i s s o u t e n u . O r 
l é a n s à l i v r e r 10 7 , 8 . A r r i v a g e * 1 9 , 0 0 0 b . 

New-York, 13 janvier . 
U p l a n d , 21 c . 7 /8 
C h a n g e k fr. 8 8 1 /8 . — O r , 1 0 9 , 

»/». 
A New-Orléans, le low middling re

vient à 139 fr. S0 au Havre. 
A Savanoah, le low middling revient 

à 136 fr. 50au Havre. 
Voici le tableau résumant le mouve

ment de l'article aux ports; les quantités 
sont exprimées en milliers de balles : 

Recettes. 
Expéditions 

Samedi... 
Lundi 
Mardi.... 
Mercredi. 

Vendredi 

— 
22 
23 

„ 
» 
» 
» 

Anglet 
6 

17 
« 
» 
» 
» 

• 
^Siock 

Contin. — 
3 516 
1 513 
» » 
» * 
» * 
» » 

Recettes 
1871 

— 
23 
26 
23 
24 
U 
3ii 

T o t a l e n 3 j . 43 23 i I 147 

COTONS. 
H A V R E . —Mardi 16 janvier 1872. — Le 
La tournure prise par la discussion d 'hier , 

à la chambre , concernant les droits , a fait 
naitre de nouveaux doutes sur l ' issue du d é 
bat , et les affaiies ont été calm s par suite; 
il a bien encore été coté quelques lots traités 
hier soir, mais on n 'a fait aujourdui que 
que lques rares transactions et les p r ix sont 
plutôt lourds: ou a même obtenu parfois à 
1 fr. de baisse sur les pr ix prat iqués précé-
demm n t . Il y a encore trop peu de mouve
ment pour bien préciser des cours. A livrer, 
on a été sans affaires; on aurai t trouvé d u 
low middl ing Géorgie à 128 fr. A terme, on 
a payé ce même pr ix pour Louisiane sur fé
vrier, 

Les ventes notées à quatre heures ne dé
passent pas 529 b . , dont plus de moitié 
d 'hier. 

L A I N E S . 
H A V R E , Mardi 16 janvier 1872. — Eu 

provenances de la Pla ta , on a t r a i t é ' i 4 b . 
Monte-Video, suint , à 233 fr. a 189 b . Bue-
nos-Ayres dito; à prix secret. 
< i — ^ — — ^ — — — — i i 

BOUKSE D E P A R I S 
du 17 Janvier 

Rente 3 p . "/<> 36 30 
— 4 1 / 2 . D . «y» 82 30 

Nouvel e m p r u n t 91 40 
— — — — B — — • — — B — B — » 

E T A T - C I V I L D E R O U B A I X . 

NAISSANCES 
14 janvier . — J o s é p h i n e Douss?iaere, a u 

Fon t euoy . — Auguste M rvaillie, rue des 
F leurs . — Clémence Deeoninck, au c u l de 
Four . — Georges F i i a r t . rue de Li l l e . — 
Gui l laume Baert , au Fon t enoy . — Gaston 
F o u r m e n t r a u x , rue de l 'Ominelet . — René 
Debu>schère, aux 7 Pon t s .— Sophie Debbaut 
rue des F i l a t u r e s . — Jean Bte D e r d d e r . au 
F o n t e n o y . — Maria Ingleoei t . rue de L i l l e . 
— August in Flo i iu . rue de L a a u o y . 

13 j a n v i e r . — Alphonse Dumort ier . rue de 
la R e d o u t e . — Jean Voet, rue de la Redou
t e . — Daniel Verbeke, rue de L a h n o y . — 
Pierre Hanscot te , rue des Fossés . — Carlos 
Thie tar t . au Ti l leu l . — Gabrielle Leciercq, 
rue du vieil Abreuvoi r .—Angéle Demarquet -
te, n i e de la Chape Ire C a r e t t e . — Célina D u 
mortier , au P i l e . — Pierre Bausière . rue d u 
gros S a u l . — Eugène Delporte. rue St-Geor-
g e s . — Maria Bedu, rue d e M o u v e a u x . 

n É C E S 
14 j a n v i e r . — Joséphine Blomme. 17 ans 

repasseuse. îue d ' A l m a . — Charles Callens,2 
ans , rue de Mouveaux. 

15 janvier . — Elise Debounet , 31 ans j r o , 
rue Saint F t i e n u ' . — Cyrille Cuudde , 1 an , 
rue du Nouveau Monde — Marie Delnaisse, 
1 an . rue de la P a i x . — Sophie Dut ranoy .26 
ans , t isserande. a u l l u t i u . — PiUvos.piéaeuté 
sans vie. rue S t - A n d r é . — Hélène Sampers , 
4 mois rue de M o u v e a u x . — Gérard présenté 
sans vie . ru Sébastopol . —Joseph Laudr ieux 
1 au , au Ca lva i r e .— Jean Baptiste Delnat te , 
1 au, rue S t - A u t o i n e . — Raymond Lambré , 
1 an , rue de Soubisse. 

VILLE DE ROUBAIX. 
Cours» p u b l i c d e c h i m i e . 

Mercredi M janvier à 8 h. 1/4 du soir. 

Du Brome 
Action d u Brome sur l 'économie animale : 

Expérience. Trai tement de l 'empoisonnement 
par le Brome. Recherches midico-légales. 
E l u d e du Bromure de potassium. 

Rece t tes scientifiques. 

E N V E N T E 
CHE Z J . R E E O F X . IMPRIMEUR-LIBRAIRE 

1, RUE NAIN, 1 
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l> I l I \ : I.'» O n t i m e w 
— f S S S S Ë — — — — — — — — — I ^ I 
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